
Compte-rendu de la réunion du quartier Beau site / Saint Jean, ouverte à la population 

Mardi 21 septembre 2021 à 19h30 

Gymnase Leclerc 

 

La séance est ouverte par M. le Maire qui introduit l’action de la ville depuis la période de Covid. 

Focus sur le nouveau quartier de Saint Jean. 

Jean-Marc WACHOWIAK prend la parole pour se présenter. Nouvellement élu sur la mandature 2020, il 

sera en charge des conseils de quartiers. Il n’a pas eu l’occasion de se présenter aux conseils de quartiers 

en raison de la COVID. Habitant du quartier de Lattre / Tassigny, il est lui-même issu des conseils de 

quartier de la précédente mandature. 

Hocine ZOUAOUI, adjoint au maire à la démocratie locale et au commerce, prend ensuite la parole pour 

faire appel aux volontaires afin de renouveler les membres du conseil de quartiers. Les « anciens » étant à 

nouveau les bienvenus évidemment. 

Un PowerPoint avec les principales actions sur le quartier, la plupart à l’initiative des conseils de quartiers 

est présenté. 

Hocine ZOUAOUI donne ensuite la parole à la salle. 

Voici les points abordés : 

 

Une habitante de la rue Simone Veil demande si un autre parking public sera créé sur le secteur Simone 

Veil ? 

➢ Monsieur Ludovic FAIVRE, directeur de la SPLA annonce la problématique du stationnement 

d’une rue ouverte en sens unique  et de façon partielle. Pour résoudre le problème, la rue devrait 

être ouverte en totalité et être en double sens. 

 

Une habitante évoque son impatience d’avoir un nouveau logement social dans le secteur de St Jean.  

➢ Monsieur le Maire expose tous les programmes qui vont être encore proposés sur la ville. (Y 

compris en primo accession à des prix abordables. 

 

Un habitant signale que la vitesse est excessive sur le chemin de Gouvernes, ainsi que les vibrations lors 

des passages de bus.  

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur explique que de nombreux aménagements ont déjà 

été réalisés, notamment des ralentisseurs de chaque côté de la circulation, mais qu’effectivement 

ces dispositifs provoquent de nouveaux désagréments. 

Un membre du conseil de quartier exprime les problématiques de stationnement de la Maison de santé. 

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur assure que ce problème est inexistant. À ce jour, 

aucun problème n’a été décelé. 



Le même habitant estime que les entretiens des espaces verts ne sont pas satisfaisants ainsi que la 

propreté. 

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur annonce de nouveau la nécessité de l’implication 

citoyenne sur l’entretien des trottoirs suite à l’application du zéro phytosanitaire imposé à la ville. 

Il propose une journée geste citoyen pour retirer les herbes folles. 

Cet habitant évoque également l’entretien des bancs au niveau du boulevard Charpentier. 

➢ Les services techniques affirment qu’un prochain passage de la propreté urbaine sera dédié à ce 

nettoyage. 

Une habitante demande s’il y aura une autre école ou une autre crèche sur le quartier St Jean ? 

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur lâche qu’il faut déjà remplir les classes et les écoles 

actuelles de la ville. 

➢ Monsieur Ludovic FAIVRE, directeur de la SPLA annonce qu’une réorganisation des accueils de la 

petite enfance est prévue sur ce secteur. 

Une habitante s’interroge sur la carte scolaire, à savoir si une refonte est prévue prochainement en y 

intégrant le Parc St Jean ? 

➢ Monsieur Marc SAVELLI, Directeur Général des services explique qu’il s’agit d’un travail colossal 

qui est en cours par les services pour faire des propositions aux élus. Une réunion publique aura 

lieu le 23 septembre prochain. À ce jour, la présentation de ce projet à été votée et approuvée au 

Conseil Municipal. 

Une habitante souhaite avoir des réponses quant à la dangerosité de l’accès à la voie rapide des Hauts de 

Lagny. 

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur décrit qu’il n’y a pas de solution réelle car cela est 

dues essentiellement aux incivilités. Il se propose d’échanger sur le sujet pour trouver une bonne 

solution et voir la faisabilité d’un panneau lumineux au niveau du passage piéton.  

 

 


